
Quand la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique 
(CICTA) se réunira entre les 12 et 19 novembre à Dubrovnik (Croatie), les États membres 
devront respecter le mandat de la CICTA pour la conservation des thons, des requins et 
d’autres espèces hautement migratrices de l’océan Atlantique.   
Pour ce faire, la Commission doit donner suite à ces recommandations :

q   Finaliser le processus de révision de la Convention de la CICTA.

q   Adopter un plan de reconstitution des stocks à long terme pour le thon obèse, qui comprenne un total admissible 
de captures (TAC) de 50 000 tonnes métriques et une série de mesures pour prévenir la surpêche et réduire la 
mortalité juvénile.

q    Maintenir des mesures rigoureuses de suivi et de contrôle, y compris des limites portant sur la capacité de 
pêche, dans le plan de sauvegarde du thon rouge de l’Est pour assurer la pleine reconstitution de la population et 
le respect du TAC.

q    Exiger la présence d’observateurs dans 100 % des palangriers et des senneurs. 

o  S’engager à développer l’infrastructure qui permettra de mettre en place un système de signalement et de 
suivi électroniques.

q    Progresser sur le processus d’évaluation de la stratégie de gestion (ESG). 

o  Élaborer une feuille de route plus détaillée, où les travaux et décisions sont précisés.

         o  Allouer des ressources suffisantes aux fins des travaux de l’ESG.

q    Accroître the transparency of transshipment. 

o  Renforcer les réglementations de la CICTA pour s’assurer que toutes les activités de transbordement soient 
surveillées et contrôlées en permanence de sorte à mettre un terme au transfert des captures illégales et 
exiger que tous les navires-transporteurs battent pavillon d’une partie contractante de la CICTA, ou d’une 
partie, entité ou entité de pêche non contractante coopérante.

q    Étendre les recommandations concernant les systèmes de surveillance des navires (VMS) à toutes les espèces 
gérées.
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Pour plus d’informations, rendez-vous sur : 
pewtrusts.org/tuna
pewtrusts.org/endillegalfishing
pewtrusts.org/sharks
twitter.com/Pew_EU
twitter.com/pewenvironment

The Pew Charitable Trusts s’appuie sur le pouvoir de la connaissance pour tenter de résoudre les problèmes les plus complexes de notre 
époque. Pew applique une approche analytique rigoureuse pour améliorer les politiques publiques, informer le public et stimuler la vie 
citoyenne. 

Contact :  Leah Weiser, responsable de la communication  Email : lweiser@pewtrusts.org  Site Web du project :  pewtrusts.org/tuna

q    Mettre en place des règles strictes d’identification des navires. 

o  Assurer le plein respect des exigences actuelles concernant les numéros de l’Organisation maritime 
internationale (OMI).

      o  Retirer l’exclusion concernant les navires en bois et actualiser les Directives pour la transmission des 
données et des informations requises par la CICTA de sorte à rendre les numéros OMI obligatoires pour 
tous les navires admissibles et à s’aligner avec les dernières orientations de l’OMI.

q    Renforcer les mesures du ressort de l’État du port en alignant les réglementations de la CICTA avec l’Accord 
relatif aux mesures du ressort de l’État du port de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et 
l’agriculture.
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